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Vivre à Sainte-Anne-des-
Lacs, c’est opter pour la 

quête d’une nature à l’état pur. 
Vivre à Sainte-Anne-des-Lacs, 

c’est ne sillonner aucune rue, aucun 
boulevard, juste des chemins. 

Vivre à Sainte-Anne-des-Lacs, 
c’est partager avec respect la route 
avec des cyclistes qui privilégient ce 
lieu pour leur entraînement en rai-
son de ses nombreuses côtes. 

Vivre à Sainte-Anne-des-Lacs, 
c’est rechercher une quiétude 
comme nulle part ailleurs. 

Vivre à Sainte-Anne-des-Lacs, 
c’est avoir l’eau comme la plus 
grande richesse. 

Vivre à Sainte-Anne-des-Lacs, 
c’est accepter qu’il n’y aura jamais de 
systèmes d’aqueduc et d’égouts. 

Vivre à Sainte-Anne-des-Lacs, 
c’est rechercher l’accès à sa vingtaine 
de lacs ou tout au moins un accès 
partagé collectivement. 

Vivre à Sainte-Anne-des-Lacs, 
c’est être inévitablement charmé par 
le passage des nombreux bambins 
qui vont de la garderie au parc. 

Vivre à Sainte-Anne-des-Lacs, 
c’est constater que la vocation de 
cette municipalité laurentienne est 
passée de villégiature à un milieu de 
vie quotidien pour les jeunes 
couples et les aînés. 

Vivre à Sainte-Anne-des-Lacs, 
c’est refuser tout développement 
industriel ou le devenir d’un mini 
Saint-Sauveur. 

Vivre à Sainte-Anne-des-Lacs, 
c’est comprendre et accepter que la 
vitalité économique de la collectivité 
doive reposer avant tout sur un 
esprit de partage, plutôt que sur des 
intérêts personnels ou financiers. 

Vivre à Sainte-Anne-des-Lacs, 
c’est respecter grandement les 
employés au service de la collecti-
vité, en leur donnant les lieux et les 
outils pour qu’ils et elles puissent 
remplir leurs travaux dans l’excel-
lence. 

Vivre à Sainte-Anne-des-Lacs, 
c’est donner aux enfants, à sa belle 
jeunesse, mais aussi aux amants de la 
littérature, un lieu où cette dernière 
pourra beaucoup plus s’épanouir. 

Vivre à Sainte-Anne-des-Lacs, 
c’est reconnaître que nous vivons 
dans un lieu hautement privilégié, 
qui fait l’envie de nombreux 
Québécois. 

Vivre à Sainte-Anne-des-Lacs, 
c’est reconnaître et accepter le prix à 
payer personnellement et collective-
ment. 

Vivre à Sainte-Anne-des-Lacs, 
c’est donc y vivre dignement dans le 
respect des besoins inhérents à toute 
collectivité qui a l’avenir comme 
horizon. 

Pierre Lauzon, 
citoyen de Sainte-Anne-des-Lacs

SAINTE-ANNE-DES-LACS

Il nous est impossible de produire la séance du conseil du 
mercredi 16 octobre dans cette édition, mais vous la 
retrouverez sur notre site Web.

Plus de 32 années 

d’expérience à votre service 

450 224-0018  •  1422, rue Moreau, Prévost (Domaine des chansonniers)

• Prothèses dentaires amovibles et sur implants : complètes ou partielles 
• Réparation d’urgence  •  VISA, Master Card, comptant 

et financement disponible

Parce qu’un souri r e, ça fait plaisi r…

Nous vous offrons un service personnalisé, 
dans une ambiance chaleureuse. 

Venez nous rencontrer pour 
une consultation gratuite. 
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  LIBRE Vivre à Sainte-Anne-des-Lacs…

Rapports financiers de 2019 à 2023 – suite de la page 17
Les dépenses d’investissement 
Ces dépenses, appelées Acquisitions 
d’immobilisations consolidés, sont par 
exemple l’amélioration du réseau 
routier, l’achat de véhicules, de 
machinerie ou de terrains, etc.. 

Une première période, 2019 et 
2020, marque un ralentissement de 
ces dépenses (de 2,3 M$ à 1,4 M$), 
ligne 18, principalement lié à une 
diminution du côté routier (1,7 M$ 
à 841 k$), ligne 19. À partir de 
2020, elles bondissent jusqu’en 
2022, 1,4 M$ contre 3,8 M$, pour 
ensuite chuter à moins de 300 k$ en 
2023.  

Mentionnons l’acquisition de 
camions et de machinerie pour la 
voirie municipale, réalisables 
compte tenu des entrées de fonds 
exceptionnelles en 2021 (droits de 
mutation de 1,6 M$). Une dépense 
de près de 955 k$ (lignes 20 et 21). 
Auparavant, les achats en véhicules 
et machinerie totalisaient respective-
ment environ 262 k$ et 286 k$ en 
2019 et 2020. 

Enfin, au cours de la période 
2019-2023, la dette à long terme 

de la municipalité est demeurée rela-
tivement stable (ligne 30), particu-
lièrement au cours des trois der-
nières années. 

La rémunération 
Les rapports financiers fournissent 
des informations sur la rémunéra-
tion des employés municipaux. Ces 
données sont présentées sur une 
base agrégée, pour respecter la confi-
dentialité. Nous avons regroupé les 
employés en deux catégories : cadres 
et contremaîtres d’une part; et 
d’autre part, les cols blancs et cols 
bleus. Les effectifs sont comptabili-
sés en termes de personne/année. 

Dans le premier groupe, les effec-
tifs progressent de 5,1 en 2019 à 
8 personnes/année en 2022, pour 
diminuer à 7 personnes/année en 
2023 (ligne 22). Dans le second, les 
effectifs sont relativement stables : 
17,7 personnes/année en 2019 et 18 
en 2023, avec l’exception de 2020 
(20 personnes /année), ligne 25. 

Quant aux rémunérations totales, 
qui représentent environ 22 % des 
dépenses totales (ligne 29), elles ont 
augmenté de 17,2 % annuellement 

pour les cadres et contremaîtres 
(ligne 23), et de 10 % pour les cols 
blancs et cols bleus (ligne 26). 

En 2023, le coût horaire de la 
rémunération, incluant les charges 
sociales, était d’environ 67 $ pour le 
premier groupe et de près de 40 $ 
pour le second. En 2019, ils étaient 
respectivement de 48 $ et 28 $. Sur 
une base annuelle, ils ont augmenté 
de 8,9 % et 9,1 % (lignes 24 et 27). 

Les enjeux 
Un enjeu majeur concerne le niveau 
de taxation. Pour certains, toute 
taxation est un vol et pour d’autres, 
c’est le prix à payer pour vivre dans 
une société civilisée2. Durant la 
période étudiée, la croissance 
annuelle du taux de taxation a été de 
8,2 %, avec une pointe de +17,4 % 
en 2023, sans oublier l’impact du 
nouveau rôle d’évaluation munici-
pale en 2024. Les comptes de taxes 
de plusieurs ont alors bondi pour 
une deuxième année consécutive. 
En conséquence, le contrôle des 
dépenses devient un enjeu fonda-
mental. 

Celles-ci avaient progressé rapide-
ment entre 2019 et 2022. Les 
dépenses en immobilisation ont 
aussi augmenté de façon substan-
tielle entre 2020 et 2022. L’année 
2023 marque toutefois un change-
ment de cap. 

Une gestion interne plus serrée et 
des économies dans l’administration 
ont permis de limiter l’accroisse-
ment des dépenses à ce chapitre; la 
diminution du nombre de cadres et 
le gel des effectifs des cols blancs et 
cols bleus ont aussi limité la hausse 
des dépenses liées à la rémunération 
du personnel. 

Bien sûr, on pourrait débattre, sur 
le poids (fiscal) de cette fonction 
publique, une charge de 2,2 M$ en 
2023. Sont-ils trop nombreux ? Trop 
payés ? Plusieurs, j’en suis certain, 
répondraient oui à ces deux ques-
tions. Mentionnons toutefois que le 
coût des services Enlèvement de la 
neige et Police représente en 2023 
sensiblement la même charge, soit 
2,3 M$. 

Néanmoins, notre fonction pu-
blique représente environ un quart 

des charges totales. Une saine ges-
tion est nécessaire à la fois pour rete-
nir nos employés compétents et 
pour réguler son coût de fonction-
nement. 

Enfin, si en 2023 les dépenses en 
immobilisation ont fortement 
chuté, et permis de limiter les 
dépenses, est-ce souhaitable ? Le 
Conseil municipal semble vouloir 
reprendre les investissements. À cet 
égard, il devra encore mieux expli-
quer le bien-fondé des investisse-
ments actuels et projetés (chemins 
Fournel et Filion, hôtel de ville / 
bibliothèque), rassurer quant à leur 
viabilité financière et maintenir un 
niveau raisonnable de taxation.  

1. En 2024, le nouveau rôle d’évaluation fon-
cière a provoqué une très inégale répartition 
entre les résidents de la hausse des taxes foncières 
de 8 %. À ce sujet, voir notre article, L’impact 
du nouveau rôle d’évaluation foncière à 
Sainte-Anne-des-Lacs : le triomphe de l’injus-
tice fiscale municipale, Le Journal des 
citoyens, 18 avril 2024. 
2. Inscription sur l’immeuble de l’Internet 
Revenue Service (IRS), l’équivalent américain 
de notre Ministère du Revenu au Canada ou au 
Québec.


